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NOTE EXPL,ICATIVE

Renage, le 11 avril 2016

L,A'FFAU~'ES GENE~ALES

• Tirage au sort des jurés d'assises

Comme chaque année le Conseil municipal désigne des Jurés d'assises, par tirage au sort parmi
les électeurs inscrits sur la liste électorale. Le nombre de jurés pour Renage est fixé à 9.

• Désaffiliation d'Izeaux du SIS

Le SIS (Syndicat Intercommunal Scolaire) du Collège de Rives est informé de la demande de
désaftiliatlQI?Ila Comr:muned'lzeaux dllliSIS.

Depuis la modification de la carte scolaire pour la rentrée 2011, les Collégiens sont maintenant
rattachés au Collège Rose Valland de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs.

Pour rappel, chaque commune adhérente au SIS paie une participation au prorata des enfants
scolarisés dans l'établissement. '

/1est proposé au Conseil municipal:
• De se prononcer sur cette sortie

• Mandatement Cabinet d'avocats dossier INPI

Il est liappelé que Madame le Maire bénéûcie, Ijlali o'élibérati,ofl, f1°'531i20J15, du 1U 11llillet201'5" di'wne
délégation de pouvoirs du Conseil municipal pour intenter au nom de la Commune toutes actions en
justice pour la durée de son mandat.

Toutefois" compte' tenu du caractère particulier de la procédure prévue à l'article L712,-4 du code de
la, Propriété intellectuelle et du souhait d'associer particulièrement l'assemblée délibérante à la
démarche, il est demandé au Conseil municipal d'autoriser- Madame; le. Maire, pan' délibératlom
spéciale: à déposer; pour la Commune, une. opposition à la demande, d'enregjstternent de: lai
marque La Grande Fabrique par. un tiers, auprès) du Directeur de l'Institut National de la Propriété
Intellectuelle (lNPI).

Il est ililoiquè, en eutea qu'il cClnMient€le s'attacher les services d,''unavocat. pOU/i ce faire.

Le cabinet CDMF - Avocats Affaires Publiques à Grenoble, qui représente la Commune dans
diverses autres affaires, est en mesure de porter cette àction pour la Commune.

/1est proposé au Conseil municipal:
• Q'autoriser.·Madame>Ie:Maire>àmandater. CDMIr - Avocats Affaires publiques à Grenoble pour

ce dossier

.) De donner délégation à Madame le Maire pour déposer, au nom de la Commune, une
oppositIQn à la.delililamded,"el1lliegistliememto'e,la /iliIarq)llleta! GraRde Fablilql!Jeparrum!ti,elis

JI. FINANCES

• Décision modificative pour virement de crédits section fonctionnement budget
assainissement n01

t.es crédits ouverts aux articles et-après du budg)el ASSAINISSEMENT de l'exercice a~ant été
rnsl!Jffisamtsil est nécessaire di'effedwer les,v,iFements,de crêdits SWlv,amts.
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